
Les candidats admis définitivement  (dont les noms figurent sur les listes 01, 02 

et 03) sont invités à se présenter le lundi 08 Avril 2013 à 08 heures 30 mn     

à l’Annexe du Ministère de l’Intérieur, sis Boulevard Abderrahim Bouabid  - Hay 

Ryad à Rabat, pour assister au déroulement de la séance des affectations, 

munis  des documents énumérés ci-dessous, 

    

- Deux photos d’identité récentes ; 

- Deux copies certifiées conformes à l’original de la CIN ; 

- Deux extraits d’acte de naissance ; 
- Fiche anthropométrique ou le cas échéant, un extrait du casier judicaire ; 

- Les originaux du baccalauréat et des diplômes obtenus ;  

- Deux copies certifiées conformes à ces originaux ; 

- Copie de l’arrêté d’équivalence pour les diplômes étrangers ainsi que tous 

– 

les documents cités dans ledit arrêté ; 

- Curriculum vitae. 

       Les personnes dont les noms figurent sur les listes 01, 02 et 03 qui ne se 

présenteront pas au lieu et à la date précités seront considérées comme 

ayant renoncé à leur recrutement au Ministère de l’Intérieur.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 



 


